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les litiges dont la valeur litigieuse n’excède pas 8 000 F 

Rapport de M. Christian Luscher 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

C’est sous la présidence de Rémy Pagani, puis de Bernard Lescaze dès la 
nouvelle législature, que la Commission judiciaire a traité le projet de 
loi 8433. Huit séances lui furent consacrées, à savoir les 11 et 25 octobre, 
8 novembre, 6 et 20 décembre 2001, puis 3 et 10 octobre 2002. 

Tous les procès-verbaux ont été tenus avec soin, efficacité et précision par 
celui que l’on ne peut s’empêcher de surnommer Hubert Demain-Demaître. 

La commission a également pu compter sur la présence systématique et 
sagace de M. Bernard Duport, représentant du DJPS. 

Il a été procédé à de nombreuses auditions. Dans l’ordre chronologique 
seront cités : 
– Me Louis Gaillard, expert, qui a fait profiter la Commission de sa finesse 

d’esprit et de sa connaissance parfaite de la science juridique tout au long 
de ses travaux ; 

– Mme Anne-Marie Barone, juge au Tribunal tutélaire ; 
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– M. Thierry Wuarin, président du Tribunal tutélaire ; 
– Mme Gaëlle Van Hove et M. Eric Maugue, représentants de l’Association 

des juristes progressistes ; 
– Mme Pascale Erbeia, représentante de la Fédération romande des 

consommateurs ; 
– Mme Claude-Nicole Nardin, présidente du Tribunal de première instance. 

La Commission a également recueilli l’avis écrit de la Justice de paix, du 
Tribunal de première instance, de l’Ordre des avocats, de l’Association des 
juristes progressistes, du procureur général et de M. Stéphane Geiger, juge à 
la Cour de justice. 

C’est le lieu de préciser que le projet de loi 8433 a connu un sort 
inhabituel, en ce sens qu’aucun des articles proposés dans le projet initial n’a 
été retenu par la Commission judiciaire. Il convient donc de diviser le présent 
rapport en trois chapitres, le premier consacré au but du projet, le deuxième à 
l’évolution du projet de loi durant les travaux de la Commission et, enfin, le 
troisième consacré à la solution adoptée. 
 
I. But du projet 

Comme son titre l’indique, le projet de loi visait à faciliter l’accès à la 
justice pour les causes à faible valeur litigieuse. Les auteurs du projet 
proposaient une double modification de la loi sur l’organisation judiciaire 
(LOJ) et de la loi de procédure civile (LPC). 

S’agissant de la LOJ, les auteurs proposaient la gratuité des procédures, la 
suppression de la conciliation afin de rendre la procédure plus simple et plus 
rapide. Par ailleurs, le juge de paix se voyait attribuer une compétence 
générale de juger toute affaire dont la valeur litigieuse ne dépassait pas 
8000 F. Enfin, l’instruction de la cause était guidée par la maxime d’office 
(c’est le juge qui établit les faits sans être lié par les offres de preuve des 
parties). 

Quant aux modifications de la LPC, elles étaient la conséquence logique 
de la modification de la LOJ (suppression de l’essai préalable de conciliation, 
forme simplifiée pour les requêtes, etc.). 

D’entrée de cause, les juges concernés par cette modification ont marqué 
leur scepticisme (cf. annexe 1). Contrairement à ce qui est indiqué dans 
l’exposé du motif, les juges ont tenu à affirmer que la Justice de paix 
fonctionnait correctement. Ils ont également et principalement considéré que 
le projet de loi était mal ciblé et qu’il aurait pour effet de protéger non pas la 
partie la plus faible, mais la plus forte. En effet et pour l’exemple, les juges 



3/49 PL 8433-A 
 

 

de paix ont indiqué que les demandes étaient déposées fréquemment par des 
sociétés de recouvrement, qui venaient plaider devant le Tribunal et qui à 
l’évidence n’éprouvaient pas le besoin d’être soutenus par l’Etat. 

De plus, dans 9 cas sur 10, c’est la partie forte qui est demanderesse, de 
sorte que c’est à elle que la gratuité bénéficierait. 

Entendus sur le projet de loi dans sa forme initiale, les représentants de 
l’Association des juristes progressistes durent admettre, après quelques 
hésitations, qu’ils avaient pris une part active à la rédaction de ce projet de 
loi, étant précisé que les représentants de l’Alliance de gauche à la 
Commission judiciaire ont, dès la première séance consacrée à ce projet de 
loi, marqué leur distance par rapport à son contenu. Pour le surplus, 
l’audition des représentants de l’Association des juristes progressistes 
n’amena pas d’élément qui mériterait d’être relevé dans le présent rapport. 

Enfin, l’audition de Mme Pascale Erbeia, représentante de la Fédération 
romande des consommateurs, acheva de convaincre la Commission, tous 
partis confondus, que le projet dans sa forme initiale devait être abandonné, 
dans la mesure où il était impossible de déterminer si ce projet de loi 
favorisait la partie forte ou la partie faible. 
 
II. Evolution du projet de loi durant les travaux de la Commission 

Dès l’audition des juges de paix, qui eut lieu lors de première séance 
consacrée à ce projet de loi, il est apparu que si le projet de loi, à tout le 
moins dans son contenu initial, devait probablement être abandonné, son 
analyse par la Commission judiciaire pourrait être l’occasion d’une réforme 
intéressante de la LPC, notamment sur un certain nombre de points qui aux 
yeux de Me Gaillard constituaient des faiblesses de la loi (notamment la 
question de l’audience-débat, du défaut à l’audience d’introduction et de la 
signification des pièces). En conséquence, la Commission donna mandat à 
Me  Gaillard de concrétiser, par des réformes simples et pratiques, une 
amélioration de la loi de procédure civile et, par ricochet, du fonctionnement 
de la justice. 

C’est ainsi que, le 23 octobre 2001, Me Louis Gaillard adressa à la 
Commission un courrier contenant des propositions de modifications 
législatives ou de règles d’organisation visant à améliorer de manière 
concrète le fonctionnement des tribunaux civils genevois (annexe 2). 

Sous l’angle des modifications législatives, il était alors principalement 
question de la suppression des audiences collectives (décrites par les avocats 
et les avocats-stagiaires comme « le marché aux poissons »), audiences lors 
desquelles plusieurs dizaines d’affaires sont appelées à la même heure, de 
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même que l’adoucissement des conséquences attachées au défaut, par une 
codification de la jurisprudence qui en permet le rabat (SJ 1937 p. 149). 

Le 5 décembre 2001, le Tribunal de première instance, par la plume de sa 
présidente Claude-Nicole Nardin, fit part de sa position sur les modifications 
proposées par Me Gaillard (annexe 3). 

Compte tenu du fossé existant entre les propositions de modification de 
lois de procédure civile présentées à la Commission et le contenu du projet 
initial, la Commission décida à l’unanimité, lors de l’audience du 6 décem-
bre 2001, de suspendre le projet de loi 8433. 

Le 20 décembre 2001, il procéda à l’audition de Mme Claude-Nicole 
Nardin, présidente du Tribunal de première instance, afin que celle-ci puisse 
s’exprimer sur les propositions de modification de la loi de procédure civile 
faites par Me Gaillard qui figurent en annexe 4, la Commission faisant sienne 
la motivation de Me Gaillard à leur appui (annexe 5). 

Entendue par la Commission judiciaire le 20 décembre 2001, 
Mme Claude-Nicole Nardin, présidente du Tribunal de première instance, 
s’est montrée d’une manière générale satisfaite des propositions de 
Me Gaillard, le seul point de divergence ayant trait à l’article 128 LPC, à 
teneur duquel les écritures et les pièces sont adressées simultanément à la 
partie adverse et au Tribunal. Elle signala que l’intention de la Commission 
judiciaire de supprimer l’audience-débat et d’en arriver à une procédure 
écrite demandera des moyens supplémentaires, notamment en termes de 
ressources humaines. 

La présidente du Tribunal de première instance marqua encore une 
certaine perplexité à propos de l’article 135, tout en reconnaissant que même 
si la partie qui ne se présente pas à l’audience de plaidoiries est « présumée » 
(terme qui dérange la présidente) persister dans ses conclusions, le pouvoir 
du juge reste entier. 

Les travaux de la Commission se poursuivirent, le 10 janvier 2002, en 
compagnie et avec les précieux commentaires de Mme Claude-Nicole Nardin, 
présidente du Tribunal de première instance. Ces travaux donnèrent lieu à de 
nouvelles propositions de modification de la loi de procédure civile dans leur 
teneur au 10 janvier 2002 (annexe 6) et à un nouveau document intitulé 
« Document de travail pour la séance du 10 janvier 2002 » (annexe 7). 

Ce nouveau projet fut ensuite mis en consultation et la Commission 
recueillit, au mois de février 2002, les observations de M. Bernard Bertossa, 
procureur général, de M. Stéphane Geiger, juge à la Cour de justice, de 
l’Ordre des avocats et de l’Association des juristes progressistes (annexes 8 
à 11). 
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Les travaux furent repris lors des séances de la Commission judiciaire des 
3 et 10 octobre 2002, afin de concrétiser et voter les modifications 
initialement suggérées par Me Gaillard. 
 
III.  Les modifications adoptées 

Il fut rappelé, lors de la séance du 3 octobre 2002, que le projet de 
Me Gaillard visait à des modifications législatives de trois ordres : 
1. corriger la procédure de défaut, qui parfois aboutit à des résultats 

absurdes ; 
2. instaurer dans les procédures d’appel rendus en procédure sommaire et 

contre les jugements rendus en matière de baux et loyers la même 
procédure que celle en vigueur dans les autres affaires civiles 
(suppression de l’audience d’introduction par-devant la juridiction 
d’appel) ; 

3. modifier la procédure de communication des pièces (procédure ancienne 
de la fin du XIVe siècle) pour faire en sorte que le juge reçoive 
désormais les pièces visées dans les écritures des parties et les conserve 
tout au long de la procédure. 

A ces trois buts rappelés en commission, il faut en ajouter un quatrième : 
supprimer, à tout le moins partiellement, l’audience de plaidoirie tout en 
maintenant, pour des raisons visées tant dans le courrier de Mme Nardin que 
dans l’exposé de motifs de Me Gaillard (et que la Commission fait siennes), 
l’audience d’introduction de la cause. 

Pour la clarté des débats, il convient de reprendre ci-après l’ensemble des 
articles adoptés par la Commission. 

 
Art. 43, lettre d (nouvelle teneur) Par un avocat 
Est condamné à l’amende l’avocat qui 
d) ne communique pas au juge et aux autres parties des écritures et des 

pièces identiques ou ne les communique pas simultanément et selon le 
même mode de communication. 

Commentaire : dès lors que, dans le nouveau système, l’article 128 
suppose que les écritures et les pièces adressées au juge soient la copie 
conforme de celles qui sont simultanément communiquées aux parties, il 
convient de frapper d’une sanction l’avocat qui aura eu l’idée – au demeurant 
saugrenue – de ne pas transmettre des pièces identiques à sa partie adverse et 
au juge et, vraisemblablement dans une mesure moins sévère, l’avocat qui ne 
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communique pas simultanément au juge et aux autres parties les pièces selon 
le même mode de communication. 

Cet article n’a fait l’objet d’aucune objection de la part des commissaires, 
si ce n’est que le rapporteur a pris la liberté de supprimer les termes « à 
l’instance » après « aux autres parties » pour les mêmes motifs que ceux 
retenus ad article 128 (cf. ci-dessous). 

 
Art. 78, al. 2 (nouveau) 
Le jugement est rapporté si la partie défaillante se présente avant la fin 

de l’audience. 
Commentaire : il s’agit de la codification de la jurisprudence (SJ 1937 

p. 149). L’article n’a fait l’objet d’aucune opposition de la part des 
commissaires. 

 
Art. 122 Organisation de la procédure (nouvel intitulé, la teneur de 

l’article demeurant inchangée) 
Commentaire : la note marginale de cette disposition est modifiée pour la 

distinguer de la nouvelle note marginale de l’article 128 dans sa nouvelle 
teneur. 

 
Art. 128 Communication des écritures et des pièces (nouvel intitulé 

et nouvelle teneur) 
1 La partie représentée par avocat adresse ses écritures et ses pièces aux 

autres parties, puis immédiatement au greffe copie de celles-ci, munies de 
l’accusé de réception des autres parties. 

2 Si une partie comparaît en personne, la production des écritures a lieu 
par la voie du greffe contre récépissé. 

Commentaire : il a tout d’abord été tenu compte d’une remarque à 
caractère rédactionnel de M. Bertossa, dans la mesure où la modification 
proposée par M. Gaillard comportait le texte « aux autres parties à 
l’instance » ; il a été considéré que les termes « à l’instance » étaient 
superfétatoires. 

Cette nouvelle disposition poursuit plusieurs objectifs, à savoir 
(i) permettre au juge de disposer d’un dossier complet tout au long de la 
procédure, (ii) tendre à la suppression des audiences qui se limitent au dépôt 
des dossiers, (iii) supprimer la communication des écritures et des pièces par 
le greffe dans le cas où une partie plaide en personne et, enfin, (iv) laisser le 
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choix de la communication par porteur ou par la poste, la seule exigence étant 
que le même mode de communication soit utilisé à l’égard des parties comme 
du juge. 

La Commission a adopté cette formulation à l’unanimité. 
 
Art. 129 Obligation de communiquer les pièces (nouvel intitulé) et 

al. 1 (abrogé), l’alinéa 2 devenant alinéa unique 
1 (abrogé) 
Commentaire : l’alinéa 1 est désormais dépourvu d’objet puisque son 

contenu est d’ores et déjà intégré dans le nouvel article 128. 
 
Art. 130, al. 2 (abrogé) 
2 (abrogé) 
Commentaire : l’alinéa 2 n’a plus d’objet puisque le juge dispose d’ores 

et déjà, par une nouvelle disposition, de l’ensemble du dossier. 
 
Art. 134 Communication (nouvel intitulé et nouvelle teneur) 
Dans les cas visés à l’article précédent, les conclusions et les pièces 

doivent être communiquées conformément à l’article 128, cinq jours au 
moins avant la date fixée pour la plaidoirie. Ce délai peut être abrégé 
d’accord entre les parties. 

Commentaire : le délai de cinq jours de l’article 134 avait dans un premier 
temps été étendu à sept jours dans le projet de Me Gaillard. Toutefois, la 
Commission a décidé d’en rester à un délai de cinq jours, dans la mesure où 
le système actuel fonctionne parfaitement dans la pratique. 

Ainsi, l’article 134 tel que rédigé ci-dessus a été adopté à la majorité par 
3 L, 1 UDC, 1 R, 2 PDC et 1 AdG, les 3 S s’abstenant et 1 Ve votant contre 
ce projet. 

 
Art. 135 Non-comparution à l’audience de plaidoirie (nouvel 

intitulé et nouvelle teneur) 
La partie qui ne se présente pas à l’audience de plaidoirie est présumée 

persister dans les termes de ses dernières conclusions. 
Commentaire : l’article 135 est devenu sans objet du fait de la nouvelle 

teneur de l’article 134. Cette « case libre » est utilisée pour poser une 
présomption permettant aux parties d’éviter de se présenter à l’audience de 
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plaidoirie si elles n’entendent que persister dans leurs dernières écritures. Des 
présences de pure forme à l’audience de plaidoirie devraient être ainsi 
évitées, comme cela est déjà le cas par-devant le Tribunal des baux et loyers, 
les parties ne se présentant à l’audience de plaidoirie que si elles entendent 
véritablement intervenir oralement devant le juge, ce qui est extrêmement 
rare. 

 
Art. 138, al. 2 (abrogé) 
2 (abrogé) 
Commentaire : l’alinéa 2 n’a plus d’objet puisque le juge dispose d’ores 

et déjà, par une nouvelle disposition, de l’ensemble du dossier. 
 
Art. 300, al. 2 (abrogé) 
2 (abrogé) 
Commentaire : l’alinéa 2 de l’article 300 devient inutile car la disposition 

de l’article 305, alinéa 1, emporte transmission des pièces de première 
instance à la Cour. 

 
Article 306 A, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Le greffe communique une copie du mémoire d’appel et, le cas échéant, 

des pièces nouvelles à l’intimé, en lui impartissant un délai de trente jours 
pour produire sa réponse. 

Commentaire : les termes « et ses pièces de première instance » 
deviennent inutiles, car celles-ci sont d’ores et déjà intégrées au dossier que 
le Tribunal de première instance transmet à la Cour. 

 
Art. 356, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 La procédure d’appel est régie par les dispositions applicables à la 

procédure ordinaire. Toutefois, le délai de réponse est de dix jours. 
Commentaire : deux amendements avaient été proposés, l’un par un 

député AdG, qui avait la teneur suivante : « la date de l’audience de 
plaidoirie est communiquée simultanément aux parties », l’autre par un 
commissaire libéral qui souhaitait ajouter à l’article 356, alinéa 1, tel que 
mentionné ci-dessus : « le greffe convoque les parties à une audience 
d’introduction et de plaidoirie en impartissant à l’intimé un délai de dix jours 
pour produire sa réponse ». 
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Il s’agissait de tenir compte des remarques de M. Stéphane Geiger, juge à 
la Cour. Toutefois, suite aux observations de Me Gaillard (annexe 12), que la 
Commission fait siennes, le député libéral retira son amendement et l’article, 
tel que mentionné en italique ci-dessus, fut adopté à l’unanimité. 

Cette disposition, en sa nouvelle teneur, aura pour effet que l’audience 
d’introduction en procédure sommaire sera supprimée, comme cela est déjà 
le cas pour les affaires connues par la Cour de justice en procédure ordinaire. 

 
Art. 445 (nouvelle teneur) 
La procédure d’appel est régie par les dispositions applicables à la 

procédure ordinaire. Toutefois, en matière de mesures provisionnelles, le 
délai de réponse est de dix jours. 

Commentaire : la modification de la procédure d’appel ordinaire 
(article 306 et ss.) intervenue selon la loi du 15 mai 1998 permet aujourd’hui 
une nouvelle rédaction de cette disposition. L’audience d’introduction de la 
cause devant la Cour supprimée en procédure ordinaire par ladite loi pourra 
donc être supprimée aussi en matière de baux et loyers par le simple renvoi 
aux dispositions de la procédure ordinaire. 

La disposition telle que mentionnée ci-dessus n’a fait l’objet d’aucune 
opposition de la part des commissaires. 

*     *     * 
 
Ensuite de l’adoption article par article, la Commission est passée au vote 

d’ensemble de la révision de la LPC telle que mentionnée dans le présent 
rapport. Formellement, la Commission n’a pas voté d’amendements visant à 
l’abrogation de l’ensemble des articles prévus dans la version originale du 
projet de loi 8433. Toutefois, le refus d’adopter ces articles a été 
implicitement accepté. Le présent rapport vaut toutefois amendement de la 
Commission dans son ensemble à l’effet de refuser l’ensemble des 
dispositions mentionnées dans le projet original. 

Au vote d’ensemble sur le projet de loi 8433, l’unanimité s’est faite sur 
les modifications de la LPC mentionnées dans le présent rapport (3 L, 
1 UDC, 2 PDC, 1 R, 2 Ve, 1 S). 
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Le représentant du Département de justice, police et sécurité souleva, 
suite à ce vote d’ensemble, un éventuel problème lié à la suspension 
antérieure du projet de loi, puis la reprise des travaux qui induirait une 
nouvelle numérotation du projet de loi. La Commission, par la voix de son 
président, rassura le Département, en  ce sens que le projet tel que voté par la 
Commission constituait un amendement au projet de loi 8433. Il convient que 
le Grand Conseil en prenne acte. 

 
Au vu de ce qui précède, la Commission judiciaire unanime vous 

demande d’accepter le projet de loi 8433 tel qu’amendé par la Commission 
judiciaire. 
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Projet de loi 
(8433) 

modifiant la loi de procédure civile (E 3 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Article unique 
La loi de procédure civile, du 10 avril 1987, est modifiée comme suit : 
 
Art. 43, lettre d (nouvelle teneur) 

d) ne communique pas au juge et aux autres parties des écritures et des 
pièces identiques ou ne les communique pas simultanément et selon le 
même mode de communication. 

 
Art. 78, al. 2 (nouveau) 
2 Le jugement est rapporté si la partie défaillante se présente avant la fin de 
l'audience. 
 
Art. 122 Organisation de la procédure (nouvelle teneur de l’intitulé) 
 
Art. 128 Communication des écritures et des pièces (nouvelle teneur) 
1 La partie représentée par avocat adresse ses écritures et ses pièces aux 
autres parties, puis remet immédiatement au greffe copie de celles-ci, munies 
de l'accusé de réception des autres parties. 
2 Si une partie comparaît en personne, la production des écritures a lieu par la 
voie du greffe contre récépissé. 
 
Art. 129 Obligation de communiquer les pièces (nouvelle teneur de 

l’intitulé) 
 al. 1 (abrogé, l'al. 2 devenant  un alinéa unique) 
 
Art. 130, al. 2 (abrogé) 
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Art. 134 Communication (nouvelle teneur) 
Dans les cas visés à l'article précédent, les conclusions et les pièces doivent 
être communiquées conformément à l'article 128, cinq jours au moins avant 
la date fixée pour la plaidoirie. Ce délai peut être abrégé d'accord entre les 
parties. 
 
Art. 135 Non-comparution à l'audience de plaidoirie (nouvelle teneur) 
La partie qui ne se présente pas à l'audience de plaidoirie est présumée 
persister dans les termes de ses dernières conclusions. 
 
Art. 138, al. 2  (abrogé) 
 
Art. 300, al. 2  (abrogé) 
 
Art. 306A, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Le greffe communique une copie du mémoire d'appel et, le cas échéant, des 
pièces nouvelles à l'intimé, en lui impartissant un délai de 30 jours pour 
produire sa réponse. 
 
Art. 356, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 La procédure d'appel est régie par les dispositions applicables à la procédure 
ordinaire. Toutefois, le délai de réponse est de 10 jours. 
 
Art. 445 (nouvelle teneur) 
La procédure d'appel est régie par les dispositions applicables à la procédure 
ordinaire. Toutefois, en matière de mesures provisionnelles, le délai de 
réponse est de 10 jours. 
 



PL 8433-A13/49

ANNEXE 1



PL 8433-A 14/49



PL 8433-A15/49



PL 8433-A 16/49

ANNEXE 2



PL 8433-A17/49



PL 8433-A 18/49



PL 8433-A19/49



PL 8433-A 20/49



PL 8433-A21/49



PL 8433-A 22/49



PL 8433-A23/49

ANNEXE 3



PL 8433-A 24/49



PL 8433-A25/49

ANNEXE 4



PL 8433-A 26/49



PL 8433-A27/49

ANNEXE 5



PL 8433-A 28/49



PL 8433-A29/49

ANNEXE 6



PL 8433-A 30/49



PL 8433-A31/49



PL 8433-A 32/49



PL 8433-A33/49



PL 8433-A 34/49

ANNEXE 7



PL 8433-A35/49



PL 8433-A 36/49



PL 8433-A37/49



PL 8433-A 38/49

ANNEXE 8



PL 8433-A39/49

ANNEXE 9



PL 8433-A 40/49

ANNEXE 10



PL 8433-A41/49

ANNEXE 11



PL 8433-A 42/49



PL 8433-A43/49

ANNEXE 12



PL 8433-A 44/49

ANNEXE 12 bis



PL 8433-A45/49



PL 8433-A 46/49 
 

ANNEXE 13 
 

Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par les députés: 
Mmes et MM. Françoise Schenk-Gottret, Christian 
Brunier, Fabienne Bugnon, Esther Alder, Bernard 
Clerc, Rémy Pagani et Christian Grobet 

Date de dépôt: 15 décembre 2000 
Messagerie 

 

PL 8433

Projet de loi 
modifiant la loi sur l’organisation judiciaire et la loi de procédure 
civile afin d’améliorer l’accès à la justice pour les litiges dont la 
valeur litigieuse n’excède pas 8 000 F 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Article 1 
La loi sur l’organisation judiciaire, du 22 novembre 1941 (E 2 05), est 
modifiée comme suit : 
 
Art. 10 abrogé 
 
Art. 11 (nouvelle teneur) 
1 Le juge de paix connaît en dernier ressort de toutes les contestations en 
matière civile et commerciale, mobilière et immobilière, jusqu’à concurrence 
de 8 000 F en capital. 
2 Le juge de paix doit, en tout temps pendant la procédure, chercher à 
concilier les parties (art. 9 al. 2) 
3 Ces contestations sont instruites et jugées suivant les règles de la procédure 
accélérée. Le juge de paix statue immédiatement si la cause est en état d’être 
jugée. Il établit d’office les faits, sans être limité par les offres de preuve des 
parties. 
 



47/49 PL 8433-A 
 

 

Art. 11A (nouvelle teneur) 
1 La compétence en dernier ressort se règle non sur la somme adjugée mais 
sur la somme demandée par les dernières conclusions. 
2 Sauf accord entre les parties, lorsqu’en raison d’une amplification des 
conclusions la compétence du juge de paix n’est plus donnée en application 
de l’article 11, celui-ci se dessaisit en faveur du Tribunal de première 
instance. 
3 Si la demande principale et la demande reconventionnelle, formées devant 
le juge de paix, n’excèdent ni l’une ni l’autre sa compétence, il statue en 
dernier ressort sur les deux demandes. 
 
Art. 11B (nouveau) 
1 Tous les incidents se jugent en dernier ressort, sauf ceux relatifs à la 
compétence, sur lesquels il peut toujours y avoir appel à la Cour de justice. 
2 Les dispositions de la loi sur la juridiction des prud’hommes, du 21 juin 
1990, relatives aux compétences de la Cour mixte, sont réservées. 
 
Art. 19 (abrogé) 
 
Art. 22 (nouvelle teneur) 
Le Tribunal de première instance connaît en premier ressort de toutes les 
contestations en matière civile et commerciale, mobilière et immobilière dont 
le montant dépasse 8 000 F. 
 
Art. 23, al. 1 (nouvelle teneur) 
Le Tribunal de première instance connaît en dernier ressort, et dans les 
limites de sa compétence, de toutes les affaires dans lesquelles les parties ont 
déclaré renoncer à la faculté d’appel. Pour être valable, le consentement des 
parties doit être consigné sur la feuille d’audience ; il peut l’être jusqu’au 
moment de la plaidoirie. 
 
Art. 24 et 25 (abrogés) 
 
Art. 31, al. 1, lit. a, ch. 2 (nouvelle teneur) 

2° sous la même réserve, des jugements prononcés par le juge de paix. 
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Article 2 
La loi de procédure civile, du 10 avril 1987 (E 3 05), est modifiée comme 
suit : 
 
Art. 50  Conciliation (nouvelle teneur) 
1 Toute demande susceptible d’être jugée en premier ressort par le Tribunal 
de première instance est soumise à l’essai préalable de conciliation, sauf 
exception prévue par la loi. 
2 L’essai de conciliation a lieu devant la Chambre de conciliation du Tribunal 
de première instance. 
3 La Chambre de conciliation n’accorde l’autorisation d’introduire la cause 
qu’après avoir cherché à concilier les parties. 
 
Titre III 
 
Chapitre III (abrogé) 
 
Art. 68 à 71 (abrogés) 
 
Titre IV 
 
Chapitre I Procédure devant le Tribunal de première 

instance (nouveau) (comprenant les 
art. 72 à 77 actuels) 

 
Chapitre II Procédure devant le juge de paix (nouveau) 
 
Art. 77A Règles spéciales (nouveau) 
Les dispositions du précédent chapitre sont applicables à la procédure devant 
le juge de paix, sous réserve des dérogations suivantes : 

a) le dépôt de la demande s’opère par une requête écrite ou par le dépôt du 
commandement de payer. Il peut être fait usage d’une formule délivrée 
gratuitement par le greffe de la justice de paix. 

b) les mandataires professionnellement qualifiés autres que les avocats 
sont également autorisés à représenter ou assister les parties ; 

c) les parties peuvent se faire représenter par leur conjoint, un ascendant 
ou un descendant majeur muni d’une procuration écrite. 
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Art. 77B Transactions (nouveau, anciennement l’art. 69) 
Les transactions conciliatoires opérées par le juge de paix ont la même valeur 
que celles opérées par la Chambre des conciliations. 
 
Art. 77C Frais et dépens (nouveau) 
La procédure devant le juge de paix est gratuite. 
 
Art. 77D Opposition au jugement (nouveau, anciennement l’art. 71) 
1 La partie condamnée à raison de son défaut peut faire opposition par écrit, 
dans le délai de 30 jours à compter de la notification du jugement, auprès du 
greffe de la justice de paix. Les dispositions de l’article 86 sont applicables. 
2 Les parties sont reconvoquées à la plus prochaine audience. Si la partie 
opposante fait à nouveau défaut, le jugement est confirmé et elle n’est plus 
recevable à former opposition. 
3 Si les deux parties comparaissent, le jugement est rétracté et les dispositions 
du présent chapitre sont applicables. 
 
Art. 292, al. 1, 1re phrase  (nouvelle teneur) 
1 On peut encore appeler à la Cour de justice des jugements rendus par le 
Tribunal de première instance et par le juge de paix, dans les causes et sur les 
incidents dont ils peuvent, d’après la même loi, connaître en dernier ressort : 
 
Article 3  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation. 

 




